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Le document de suivi de l’Avis 84, publié cette année, souligne que l’éducation à l’alimentation reste un
levier incontournable pour accompagner l’évolution des comportements alimentaires vers des pratiques
plus durables. En dressant un état des lieux de la mise en œuvre des recommandations formulées en
2019, ce suivi identifie à la fois des freins persistants et des pistes d’action concrètes. Ce travail met en
lumière la nécessité de renforcer les synergies entre les acteurs éducatifs, les collectivités et la société
civile pour que chaque citoyen, dès le plus jeune âge, puisse être acteur d’un système alimentaire plus
responsable.
 
Dans un autre registre, l’Avis 92, publié en novembre 2024, réaffirme la centralité des choix
alimentaires dans chaque étape de la vie. En donnant une place centrale aux personnes âgées dans
l’élaboration des politiques publiques, il ouvre une voie prometteuse vers une approche participative et
intergénérationnelle.
 
L’année 2024 a également vu l’intensification des concertations citoyennes, avec une innovation
notable : l’organisation d’un dispositif de participation citoyenne en amont des travaux et avec l’appui de
la Commission nationale du débat public. Ce cadre d’échange, associé à la préparation d’un avis sur
les risques sanitaires liés aux pratiques alimentaires domestiques, témoigne de la volonté du CNA de
répondre aux attentes sociales en privilégiant l’écoute, la transparence et le dialogue.
 
Enfin, je tiens à saluer le climat constructif et apaisé qui a caractérisé les concertations de cette année
et remercie les membres du CNA d’avoir, par leurs travaux et dans un état d’esprit propice à la
recherche de consensus, contribué à la richesse de nos travaux. Ceci illustre, une fois encore, la
maturité d’une instance qui s’affirme comme un espace de dialogue où la diversité des avis nourrit des
recommandations partagées.
 
En 2024, le CNA a non seulement renforcé son influence, mais a aussi consolidé son rôle d’instance
d’écoute et d’innovation, au service d’une alimentation durable, inclusive et tournée vers l’avenir.

L A U R E N C E  M A I L L A R T - M E H A I G N E R I E

E D I T OE D I T OE D I T O

P R É S I D E N T E  D U  C N A

L’année 2024 aura marqué une étape décisive pour le Conseil
national de l’alimentation (CNA), consolidant son rôle central
dans la réflexion et l’action autour des enjeux alimentaires.

Entre suivi rigoureux, concertations inclusives et élaboration de nouveaux
avis, le CNA a démontré une fois de plus sa capacité à éclairer les
politiques publiques tout en répondant aux attentes de la société.

( F é v r i e r  2 0 2 3  -  J u i n  2 0 2 4 )
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La participation citoyenne qui a été adossée au groupe de concertation « Mieux communiquer et
informer pour prévenir le risque sanitaire des pratiques alimentaires » est très pertinente et
contribuera à des recommandations pour la prévention des risques sanitaires des pratiques
alimentaires à domicile. 

Enfin, la DGAL reste particulièrement intéressée par les travaux menés par le Comité national
d’éthique des abattoirs, qui permettent des échanges constructifs avec l’ensemble des acteurs
impliqués sur des sujets sensibles en prise directe avec les attentes de la société.

Le CNA fêtera ses 40 ans en 2025. Je souhaite que ce soit l’occasion d’une mobilisation encore plus
large des acteurs autour des sujets liés à l’alimentation, avec une feuille de route à nouveau très riche
et des échanges inspirants pour forger l’avenir de cette instance.

ENTRETIENS AVEC LES
DIRECTEURS ET DIRECTRICES GÉNÉRAUX

L’alimentation, déterminant clé de santé, est au cœur des
politiques de prévention de la DGS.

L’organisation d’une participation citoyenne innovante sur les risques sanitaires liés aux pratiques
alimentaires montre également l’importance d’impliquer nos concitoyens aux réflexions collectives.
Ces travaux contribueront à enrichir les réflexions autour de l’élaboration du PNNS 2025-2030, sous
l’égide de la future Stratégie nationale alimentation nutrition climat. En mobilisant citoyens et experts,
le CNA renforce les politiques publiques pour mieux répondre aux défis de santé et de durabilité.

En cette année de bilan du 4ème Programme national nutrition santé,
qui souligne la dynamique engagée et les enjeux à maintenir une
ambition forte en termes de politique nutritionnelle, le CNA a enrichi
les réflexions par ses recommandations sur l’alimentation comme
facteur du bien-vieillir, montrant qu’il existe des leviers concrets pour
allier santé et plaisir de l’alimentation pour les seniors.

Grégory EMERY
Directeur général de la santé

Face aux grands défis sociétaux, le rôle du CNA est plus que
jamais incontournable pour contribuer à l’élaboration de nos
politiques publiques en faveur d’une alimentation saine, sûre,
durable et accessible à tous. 

Les travaux conduits en 2024 seront utiles à la DGAL pour la mise en
œuvre de la politique de l’alimentation, notamment dans l’objectif
d’améliorer l’alimentation des personnes âgées. 

Maud FAIPOUX
Directrice générale de l’alimentation
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 Pour les années qui viennent, le lien entre l'alimentation et la biodiversité est un sujet de
préoccupation montant auquel il faudra être attentif. Les apports du CNA permettent de cerner les
enjeux et les chemins de la transition agroécologique et alimentaire et devraient alimenter plus
fortement encore le débat public.

Le CNA fêtera ses 40 ans en 2025. Il est un acteur interministériel
central dans l'élaboration de la politique de l'alimentation
réunissant de multiples parties prenantes et ayant intégré avec
succès la participation citoyenne dans son organisation. 

Brice HUET
Commissaire général au développement durable

Situé à l'intersection entre santé, environnement et enjeux économiques, ses
avis prennent pleinement la mesure du caractère transverse de l'alimentation.

 En 2024, les contributions des groupes de concertation sur les risques sanitaires des pratiques
alimentaires, l'alimentation comme levier du bien vieillir, et le suivi de l'avis sur l'éducation à
l'alimentation viendront enrichir les travaux du Commissariat général au développement durable. 

Sarah LACOCHE
Directrice générale de la concurrence, de la

consommation et de la répression des fraudes

ENTRETIENS AVEC LES
DIRECTEURS ET DIRECTRICES GÉNÉRAUX

Les travaux du CNA répondent ainsi aux attentes du secteur comme aux enjeux sociétaux pour répondre
aux défis qui s’annoncent. De plus, ils s’ancrent pleinement dans le quotidien des français, en particulier
grâce aux travaux menés sur tout le territoire par le CNA, intégrant participations et débats citoyens.

La DGCCRF contribue pleinement à ces travaux, de par son expertise en matière de loyauté des pratiques
commerciales vis-à-vis des consommateurs, dans l’objectif d’une garantie toujours plus solide de loyauté
des produits, et de respect des droits des consommateurs A ce titre, les travaux relatifs à l’alimentation
comme vecteur du bien vieillir s’inscrivent assurément dans la mission de la DGCCRF en faveur d’une
information loyale des consommateurs, notamment à travers l’objectif affiché de permettre à toutes et tous
un accès éclairé à une alimentation suffisante, adaptée et de qualité pour prévenir la survenue des
pathologies associées au vieillissement.

La protection des consommateurs, et notamment de leur
alimentation, est un enjeu crucial des politiques publiques. 

Le CNA en est ainsi un des maillons essentiels, favorisant les
échanges, les débats et le partage d’expertises entre tous les
acteurs de la chaine alimentaire.
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Courroie de transmission entre membres, présidence et ministères de rattachement, le
secrétariat du CNA assure la préparation, le suivi et la bonne continuité des travaux. 

Il est aussi le garant des méthodes mises en œuvre au sein des groupes de concertation et
de l'assemblée plénière, ainsi que le pilote de la démarche de participation citoyenne au sein
de l'instance. 

Dans une année troublée sur le plan de la gouvernance, l'équipe du secrétariat a poursuivi
son rôle de coordination avec détermination ; elle s'est aussi employée avec le concours des
membres du CNA plénier et des groupes de concertation à la valorisation des biens collectifs
que sont les avis du CNA. 

L'année à venir, qui marquera les 40 ans de l'institution, est une opportunité pour projeter le
CNA dans un futur proche tant les défis sanitaires, nutritionnels, environnementaux et socio-
économiques autour de l'alimentation sont nombreux.

H É L È N E  A M A R

E D I T OE D I T OE D I T O

S E C R É T A I R E  I N T E R M I N I S T É R I E L L E  D U  C N A

Instance consultative indépendante chargée d’éclairer les
pouvoirs publics sur les politiques de l’alimentation mais aussi
d'encourager des initiatives privées, le CNA joue un rôle
essentiel pour analyser les enjeux et formuler des
recommandations concrètes et utiles.

Le CNA est un espace de dialogue inclusif, qui travaille avec le recul et le temps nécessaires
qu'exige la robustesse de son processus de concertation.
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L e  C o n s e i l
n a t i o n a l  d e
l ’ a l i m e n t a t i o n



Et qui associe régulièrement
des citoyennes et des citoyens
à ses travaux depuis 2020, afin
de bénéficier de leurs savoirs et
de mieux identifier les attentes
sociétales

Qui formule des
recommandations destinées
aux décisionnaires et aux
acteurs et actrices de la chaîne
alimentaire

Consultée notamment sur les
grandes orientations de la
politique relative à la sécurité
alimentaire et la sécurité
sanitaire des aliments, la qualité
des denrées alimentaires,
l’information des
consommateurs, la durabilité
des systèmes alimentaires, les
enjeux d’accessibilité, etc.

Une instance consultative
indépendante, composée des
acteurs et actrices de la chaîne
alimentaire, et rattachée aux
ministères en charge de
l’environnement, de la santé, de
la consommation et de
l’agriculture 

LE CNA EN BREF

LES MINISTÈRES DE RATTACHEMENT
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66 membres répartis en
9 collèges* 

DistributionPersonnalités
qualifiées

Associations de
consommateurs et

consommatrices

Société civile

Production agricole Transformation et
artisanat

RestaurationSyndicats de
salarié(e)s

Secrétariat interministériel (SI) : équipe permanente qui
coordonne les travaux sous l'égide de la présidence du CNA

Représentant(e)s du
parlement

*ne disposent pas du droit de vote

Etablissements de
recherche et d'évaluation

scientifique 

Collectivités territoriales 

Représentant(e)s des
ministères dont les

politiques ont un  lien
avec l'alimentation*

Participent au travaux :

Mise en place d'une cellule
de la participation

citoyenne

Décision d'articuler le
groupe de concertation à de

la participation citoyenne Déploiement du
dispositif participatifLivrables

citoyens

Retour aux
citoyennes et

citoyensGroupe de
concertation 

Production de l'avis du 
CNA éclairé de la

participation citoyenne 

LE FONCTIONNEMENT
DU CNA

Un mandat est
voté en séance

plénière
(feuille de route)

Un projet d'avis est rédigé,
présenté au CNA plénier

puis soumis au vote

Un groupe de
concertation est

constitué et se réunit
mensuellement

Phase de concertation
Débats autour du sujet de

concertation, identification des
constats, enjeux et pistes de

recommandations

L'avis adopté est rendu public et
transmis aux pouvoirs publics 

Un de ses ministères de
rattachement

La présidence
du CNA

Ses membres
(au moins un

des neuf
collèges)

Une instance consultative placée
auprès de l'Etat ou l'un de ses

établissements publics

Phase d'auditions
Auditions d'expert(e)s scientifiques et
spécialistes des métiers en lien avec le

sujet traité

LES MEMBRES DU CNA

Participation citoyenne
Une démarche mobilisant des citoyennes et

citoyens peut venir enrichir les réflexions du CNA

Le CNA est accompagné par la
Commission nationale du débat public
(CNDP)  dans le cadre des démarches de

de participation citoyenne

Organigramme détail lé
des membres du CNA

*64 membres nommés pour trois ans par les ministères de rattachement, et 2 membres
désignés respectivement par l'Assemblée Nationale et le Sénat
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Mathilde Gorza
Chargée de la démarche de 

participation citoyenne 
et de communication

Mauranne Lachaise
Chargée de 

concertation 
et du suivi des avis

Sylvie Vareille, secrétaire interministérielle du CNA, a quitté ses fonctions
en février 2024. Fin d’année 2024, Mauranne Lachaise a quitté le

secrétariat du CNA, Julie Le Calvez reprenant ses missions en janvier
2025.

L’équipe du CNA a accueilli  Dwinwen Schall en stage, durant 6 mois d’avril
à septembre 2024, en appui à la participation citoyenne. Lola Darodes,

alternante en communication, a rejoint l’équipe en octobre 2024 pour un
apprentissage d’une durée d’un an.
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Juliette Lebourg
Adjointe à la secrétaire interministérielle, 

chargée de concertation et des relations presse

Cecilia Di Loreto
Chargée de

concertation

Hélène Amar
Secrétaire interministérielle du CNA

MOUVEMENTS AU SEIN DE L’ÉQUIPE

L’équipe du secrétariat organise et anime les travaux
et concertations  du CNA.

LE SECRÉTARIAT
INTERMINISTÉRIEL DU CNA

COMPOSITION DE
L’ÉQUIPE EN 2024

Elle a suivi en 2024 une formation de renforcement
des méthodes de facilitation de groupe.



L ’ a l i m e n t a t i o n
e n  q u e l q u e s
c h i f f r e s



L’ALIMENTATION EN QUELQUES CHIFFRES

Entre 2021 et 2023, les aspirations à consommer des produits alimentaires
impactant moins l'environnement ont particulièrement diminué  : recul de 9% de
la consommation de produits issus de l’agriculture biologique, moins 8% pour les
produits mentionnant des pratiques en matière de bien-être animal et moins 7%
pour les les produits présentant des garanties écologiques.

ACHATS ALIMENTAIRES :  LES PRÉOCCUPATIONS
ENVIRONNEMENTALES EN RECUL

Etude du Credoc, Juin 2024

En France, chaque année, une personne jette 58kg de déchets alimentaires dont
24kg de nourriture encore comestible.

GASPILLAGE ALIMENTAIRE

EUROSTAT, 2022

La France compte 61 163 exploitations engagées dans l’agriculture biologique en
2023, soit 14% des exploitations agricoles. 

AGRICULTURE BIOLOGIQUE

En 2023, le nombre de nouveaux producteurs bio connait une baisse pour la
deuxième année consécutive. 4 126 producteurs sont entrés en bio, en baisse de
14 % par rapport à 2022.
Agence Bio, 2024

Ipsos – Baromètre de la pauvreté et de la précarité – Secours Populaire Français – Juin 2024

Face à l'inflation, 52 % des Français interrogés déclarent ne plus faire trois repas
par jour, de façon plus ou moins fréquente, dont 15 % "régulièrement”.

PRÉCARITÉ ALIMENTAIRE

PLACE DES FEMMES EN AGRICULTURE
Les femmes représentent 29% des actifs permanents agricoles contre 32% en
2010 et totalisent 1/4 des chef(fe)s d’exploitation coexploitants ou associés  : 26%
en 2020 contre 8% en 1970.
AGRESTE GRAPH’AGRI 2023
Baromètre MSA “Les femmes dans le monde agricole” - février 2024
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Recommandations
pour les polit iques
publiques



RECOMMANDATIONS DU CNA POUR LES
POLITIQUES PUBLIQUES

Intégrer systématiquement la question de l’alimentation et de l’activité
physique dans les politiques publiques à destination des personnes âgées,

tout en les associant directement à la définition et la validation des
orientations et dispositifs les concernant.

02

À L’ALIMENTATION

01

BIEN MANGER POUR

EDUCATION

BIEN VIEILLIR

Faire de la politique nationale de prévention de la santé par l’alimentation une
priorité, en insistant sur le besoin de coordination, d’évaluation, de valorisation et
de soutien des projets menés en matière d’éducation à l’alimentation, notamment
via une pérennisation des financements et une simplification des démarches
administratives, pour favoriser le passage à l’échelle et l’essaimage des projets
vertueux.
Source : Document de suivi de l’avis 84 sur l’éducation à l’alimentation, leviers d’actions
identifiés pour les recommandations 1 et 2

Favoriser les liens entre les porteurs et porteuses de projets et l’Éducation
nationale, renforcer le rôle de la restauration scolaire et former le personnel
enseignant aux enjeux de l’alimentation afin d’insérer l’éducation à l’alimentation
dans un continuum éducatif transversal pour les enfants.
Source : Document de suivi de l’avis 84 sur l’éducation à l’alimentation, leviers d’actions
identifiés pour les recommandations 4 et 6

03

Promouvoir une alimentation prenant en compte l’hétérogénéité de la
population des personnes âgées en formulant des recommandations

nutritionnelles différenciées tout en garantissant la notion de plaisir en tenant
compte des habitudes, préférences et attentes des personnes concernées.

Source : Avis 92 sur l’alimentation comme vecteur du bien vieillir, recommandation clé I et
objectifs communs partagés  

04
Source : Avis 92 sur l’alimentation comme vecteur du bien vieillir, recommandation clé II et

objectifs communs partagés 

Document de suivi de l’avis 84 sur l’éducation à l’alimentation
Avis 92 “L’Alimentation comme vecteur du bien vieillir”

Pour en savoir plus :
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Rapport d’activités
de l ’année 2024



DU CNA
TRAVAUX



séances plénières

 séance de travail

document de
suivi adopté

groupes de concertation actifs

et

L ES  CH I F FRES  CLÉS
2 0 2 42 0 2 42 0 2 4

80 à 90
participants

environ

40 à 50
participants

environ

réunions de concertation
s’étant réunis durant

synthèse
citoyenne publiée

Avis adopté
et
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JANVIERJANVIER

FÉVRIERFÉVRIERFÉVRIERFÉVRIER

AVRIL

1er février
Réunion du CNEAb

6 février
Réunion du GC Risques

MARSMARS AVRILAVRIL

MAI

2 avril
Réunion du GC Risques

3 avril
Réunion du GC Bien vieillir

MAIMAI JUINJUINJUINJUIN

Adoption du document de suivi de l’avis
84 sur l’éducation à l’alimentation et
conclusion par le ministre de l’agriculture
Marc Fesneau

EN UN COUP D’ŒIL !
un aperçu de l'année 2024

10 janvier 
Réunion du GC Bien vieillir

09 janvier 
Réunion du GC Risques
consacrée à la participation
citoyenne

24 janvier 
Présentation du CNA et ses
travaux au PAT du Grand Annecy

7 février - Plénière

4 interventions du CNA en partenariat avec
l’Anses, AgroParisTech, Agridemain et INRAE

Salon de l’agriculture

28 mars
Invitation du CNA au Club de la table française

31 janvier
Réunion du GC Bien vieillir

5 mars
Réunion du GC Risques

30 avril
Réunion du GC Risques

6 mars
Réunion du GC Bien vieillir

10 avril
Réunion du CNEAb et audition du CNA
pour l’assemblée citoyenne du
département de la Haute Garonne

23 mai
Intervention de l’équipe du
CNA à l’Institut Agro Rennes :
présentation de l’instance et
mini-débats organisés avec
les étudiant(e)s

29 mai
Réunion du GC Bien vieillir et intervention
du CNA au forum AGORES

28 mai
Réunion du GC Risques

19 juin
Webinaire de restitution intermédiaire à
destination des citoyennes et citoyens :
Débats sur les intoxications alimentaires, où
en est-on ?

26 juin
Réunion du GC Bien vieillir

25 juin
Réunion du GC Risques

5 juin
Réunion du CNEAb
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JUILLET/AOÛTJUILLET/AOÛT

AVRIL

JUINJUIN

SEPTEMBRESEPTEMBRE

DECEMBREDECEMBRE

OCTOBREOCTOBRE

Page 23
Comité national
d’éthique des abattoirs

NOVEMBRENOVEMBRE

3 juillet - Séance de travail
Point d’étape sur les concertations  :

GC Bien Vieillir
GC Risques
CNEAb

Projection sur le programme 2025 :
échanges autour de la définition de futurs
sujets de concertation et des 40 ans du CNA

10 septembre
Réunion du GC Risques

12 septembre
Réunion du GC Bien vieillir

10 octobre
Réunion du GC Risques

11 octobre
Réunion du GC Bien vieillir : finalisation
du projet d’avis

9 octobre
Réunion du CNEAb

6 novembre - Plénière
Adoption et publication de l’avis 92
“L’alimentation comme vecteur du bien
vieillir”

4 décembre
Réunion du CNEAb

10 décembre
Réunions du GC Risques

Plus de détails sur les groupes de concertation...

Page 24
Mieux communiquer et informer pour prévenir
les risques sanitaires des pratiques
alimentaires

Identification du prochain sujet de
concertation
Présentation de la stratégie de
communication sur les 40 ans du CNA
19 novembre
Invitation du CNA au club de la table française

18

17 décembre
Réunions du GC Risques :
finalisation du projet d’avis

Page 23
Comité national
d’éthique des abattoirs

Page 22
L’alimentation comme
vecteur du bien vieillir
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RETOUR  SUR
les séances plénières et de travailles séances plénières et de travailles séances plénières et de travail

Séance plénière de février 2024

La première séance plénière de l’année s’est tenue au
ministère de l’agriculture et de la souveraineté

alimentaire.

Lors de cette séance, le document de suivi de l’avis 84
“Éducation à l’alimentation” a été adopté. Le projet de

feuille de route pour l’année 2024 a également été
présenté.

Le Ministre de l’agriculture Marc Fesneau a conclu
cette séance plénière. 

Séance de travail de juillet 2024

Le 3 juillet 2023 a été organisée une séance de travail réunissant
l’ensemble des membres du CNA plénier, pour un point d’étape
en visioconférence sur les travaux menés.

Cette rencontre a permis également de se projeter sur le
programme de travail 2025.

Séance plénière de novembre 2024

Cette séance plénière s’est tenue au ministère en
charge de l’économie. Elle a été consacrée dans un

premier temps par une présentation du bilan du PNA
3 par la Direction générale de l’alimentation suivie

d’une présentation du programme TETRAA.

Cette séance a donné lieu à la publication de l’avis 92
“L’alimentation comme vecteur du bien vieillir”.

Enfin, un temps d’échange a porté sur les futurs sujets
de concertation et la préparation de l’anniversaire

des 40 ans du CNA en 2025.
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Contexte

Objectifs

Contenu

ZOOM  SUR
les avis, livrables et autresles avis, livrables et autresles avis, livrables et autres
publications du CNA en 2024publications du CNA en 2024publications du CNA en 2024

Document de suivi de l’avis 84
“L’éducation à l’alimentation”

Le groupe de suivi de l’avis 84 a été présidé par le
Professeur Daniel Nizri, ancien président du groupe de
concertation sur l’éducation alimentaire qui s’était réuni
en 2019.

Dans le cadre de la mission de suivi des avis du CNA, l'avis 84 sur l'éducation à l'alimentation a
fait l'objet, 5 ans après sa publication en 2019, d'un suivi de ses 9 recommandations clés mené
par un groupe de travail interne au CNA. Composé de membres représentants tous les collèges
du Conseil national de l’alimentation, ce groupe s’est réuni à l’occasion de trois rendez-vous dans
le courant de l’année 2023. Le document de suivi a été adopté par le CNA plénier en février
2024.

Les données de suivi identifiées par les membres et référencées en détails dans le document ont
permis au groupe d’établir que ces 9 recommandations clés sont partiellement réalisées. Afin
qu’elles évoluent vers une réalisation complète, le groupe a identifié l’objectif commun à toutes
les recommandations d’un nécessaire changement d’échelle.
 
Pour en savoir plus, notamment sur les données de suivi et les freins, se référer au document de
suivi accessible via ce lien.

Ce groupe a recueilli des éléments de suivi pour chaque recommandation clé et identifié des
freins et des leviers à leur mise en œuvre complète. 
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https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2024/02/CNA_Avis84_Suivi_2024.pdf


Contexte

Livrables issus de la démarche de
participation citoyenne

En juillet 2023, le CNA a été saisi par ses ministères de rattachement pour produire un avis sur
l’amélioration de la communication et de l’information pour prévenir le risque sanitaire autour des
pratiques alimentaires à domicile. 

Dans ce cadre, le CNA a souhaité associer des citoyennes et citoyens en amont du groupe de travail
du CNA afin de définir des axes de travail à creuser. Avec l’appui de la Commission nationale du
débat public et les membres de la cellule de la participation citoyenne, 2 outils participatifs ont été mis
en place de fin octobre à début décembre 2023.

2 réunions
publiques

5 débats par milieux de vie
   4 publics cibles :

Femmes enceintes et jeunes mères dans deux centres de PMI
Étudiants et étudiantes au sein d’un CROUS
Personnes adhérentes d’un jardin partagé
Habitants et habitantes d’un quartier prioritaire de la ville

Comment mieux savoir
comment éviter les

intoxications alimentaires 
à la maison ? Ouvertes à toutes et tous

Regroupant 15 à 20 personnes

Reddition des comptes

Les contributions issues de chaque débat ont été rassemblées dans  une synthèse globale.

Synthèse illustrée du
webinaire

Le mercredi 19 juin, le CNA a organisé un webinaire de restitution intermédiaire à destination des
citoyennes et citoyens. Ce point d’étape a permis de présenter la manière dont les idées
citoyennes prioritaires issues des débats ont été prises en compte à ce stade par le groupe de
concertation du CNA.

La dessinatrice Aline Rollin était présente pour
illustrer les différentes prises de parole en
direct.

Un document de réponse finale est en cours de rédaction. Il donne à voir dans le détail comment le
groupe de concertation s’est nourri du travail citoyen et quelles idées ont été reprises. Cette réponse
argumentée sera transmise aux citoyennes et citoyens à l’issue du vote de l‘avis du CNA.
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https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2024/05/CNA_Synthese-globale-des-debats-citoyens-sur-les-intoxications-alimentaires.pdf
https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2024/07/CNA_Retour-intermediaire_Debats-citoyens-intoxications-alimentaires_Synthese-webinaire.pdf
http://alinerollin.com/


Contexte

L’avis 92 “L’alimentation comme
vecteur du bien vieillir”

Contenu de l’avis

Suivi et valorisation

Présidence du GC Bien vieillir

Le groupe a été présidé par Claire Sulmont-Rossé,
directrice de recherche à INRAE et vice-présidé par
Nicole Bohic, Inspectrice générale des affaires sociales.

L’avis n°92 du CNA intitulé « L’alimentation comme vecteur du bien vieillir » a été publié à l’issue
de la séance plénière de novembre 2024. Il est le résultat des travaux d’un groupe de
concertation qui a rassemblé 50 structures et qui s’est réuni 12 fois à raison d’une réunion par
mois entre 2023 et 2024.

Cet avis rappelle que l’alimentation est un facteur clé du bien vieillir, à tout âge de la vie. Elle
ne se limite pas à l’aspect sanitaire ou nutritionnel, mais englobe aussi des dimensions psycho-
sociales et environnementales. 

Les représentant(e)s des 50 structures inscrites au groupe de concertation du CNA ont défini
quatre objectifs communs partagés :

Garantir une alimentation répondant aux besoins nutritionnels et prenant en compte le plaisir
et les habitudes des personnes âgées.
Prendre en compte l’hétérogénéité de la population âgée dans les mesures et orientations
les concernant, considérant l’ensemble des trajectoires de vieillissement et des lieux de vie.
Permettre à toutes et tous un accès digne à une alimentation suffisante, adaptée et de
qualité, notamment pour prévenir la survenue des pathologies associées au vieillissement.
Associer les personnes âgées à l’élaboration et à la validation des politiques publiques et des
dispositifs les concernant à toutes les échelles de territoires.

Ces objectifs ont orienté l’identification de trois ambitions, déclinées en 40 recommandations
dont 9 clés. 

Le CNA appelle ainsi les décideurs publics et privés à s’approprier cet avis et à mettre en œuvre
les recommandations proposées pour améliorer l’alimentation et la qualité de vie des personnes
âgées.

Les stratégies de suivi et de valorisation de l’avis ont été définies en concertation avec les
membres du CNA et sont mises en œuvre depuis la publication de l’avis en novembre 2024.
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L ES  GROUPES  DE
CONCERTAT I ON

   E N  C O U R SE N  C O U R SE N  C O U R S

Comité national d’éthique des
abattoirs (CNEAb)

Présidence du GC CNEAb
Le groupe est présidé par Jean-Luc Angot, Président de
la section “International, prospective, évaluation et société”
du CGAAER, chef du corps des inspecteurs de santé
publique vétérinaire (ISPV), et vice-présidé par Pierre Le
Neindre, directeur de recherche honoraire à INRAE,
éthologue, membre de l’académie d’agriculture.

Contexte

Poursuite des travaux

Le CNEAb a été mis en place par le ministre de l’agriculture en janvier 2017 en tant que groupe de
concertation du CNA, à la suite de la Commission d’enquête parlementaire présidée par le député
Olivier Falorni.  Il a pour mission de réaliser une analyse des attentes sociétales, de donner un avis sur
et en amont de la politique publique, de débattre de l'évolution des règles relatives à l'amélioration de la
protection animale en abattoir et de jouer un rôle dans le suivi de leur mise en œuvre. Comme
préconisé dans l’avis n°82 du CNA, le groupe a été pérennisé en 2019. En Septembre 2023, une
nouvelle feuille de route a été adoptée par le groupe. Elle porte, entre autre, sur le contrôle par
vidéo en abattoir, l’attractivité des métiers en abattoir et la révision de la réglementation européenne
sur la protection animale. 

Le CNEAb s’est réuni à cinq reprises cette année pour travailler sur sa feuille de route.
Dans ce cadre, une note de synthèse sur le contrôle par vidéo en abattoir a été validée le 13 juin.
Cette note a été transmise aux ministres de l’Agriculture qui se sont succédé au cours de l’année.
Par ailleurs, des travaux sont en cours concernant l’attractivité des métiers en abattoir, avec une
note de synthèse prévue pour juin 2025.
Enfin, la révision de la réglementation européenne relative à la protection animale lors de la mise
à mort en abattoir (Règlement CE 1099/2009) sera abordée lors de son inscription à l’agenda par la
Commission européenne, probablement au second semestre 2025.
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Contexte, objectifs

Calendrier

Les 13 réunions prévues dans le cadre de ce groupe se sont étalées de décembre 2023 à décembre
2024. Après avoir mené une phase d’auditions d’experts et expertes sur le sujet, le groupe en a
synthétisé les enseignements, en lien avec les apports de la démarche de participation citoyenne. Cette
synthèse a conduit le groupe à identifier et à s’engager sur les axes de travail qu’il entendait creuser
dans la suite de la concertation et leur articulation avec les idées prioritaires citoyennes. Cet
engagement a permis d’alimenter le devoir de redevabilité du CNA envers les citoyens et citoyennes
qui ont participé à la démarche organisée en amont du lancement du groupe. Le groupe s’est ensuite
attelé au travail collectif sur la rédaction des constats, enjeux et recommandations à intégrer dans
le projet d’avis. La dernière réunion s’est tenue en ligne le 17 décembre et a permis de stabiliser les
stratégies futures de valorisation et de suivi de l’avis, une fois celui-ci soumis au vote. 

GC “Mieux communiquer et informer
pour prévenir les risques sanitaires des

pratiques alimentaires”

Présidence du GC Risques

Le groupe est présidé par François Gerster, président de la
section Alimentation Santé du CGAAER et Inspecteur général de
la Santé publique vétérinaire, et vice-présidé par Delphine
Thevenot-Sergentet, personnalité qualifiée du CNA et Professeur
en qualité et Sécurité Sanitaire des Aliments à VetAgro Sup.

Le CNA a été saisi par ses ministères de rattachement en juillet 2023 pour mener une réflexion sur
l’amélioration de la communication et de l’information sur les risques sanitaires liés aux
pratiques alimentaires et les bonnes pratiques d’hygiène au stade du consommateur, afin de mieux
prévenir ces risques en dehors des périodes de crises sanitaires. 

Le mandat issu de cette saisine identifiait plusieurs attendus : 
Prendre en compte et réponde au livrable issu du dispositif de participation citoyenne mis en
place pour la première fois au CNA en amont de la concertation (voir page 21) pour orienter ses
travaux.
Mener une réflexion pouvant s’articuler autour de plusieurs axes, sur la base du livrable citoyen :
leviers d’action pour permettre le développement de bonnes pratiques d’hygiène alimentaire,
amélioration de l’existant concernant les actions d’information et de communication sur le risque
sanitaire, participation des consommateurs et consommatrices dans l’amélioration de la
communication et de l’information sur ce sujet, etc.
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Méthode de suivi et expérimentation
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SU I V I

D E S  A V I SD E S  A V I SD E S  A V I S

Le CNA plénier approuve l’expérimentation de la méthodologie de suivi des avis
proposée par le secrétariat interministériel. Cette méthodologie repose notamment sur
le suivi des recommandations clés des avis publiés à partir de l’avis 81 sur
l’alimentation favorable à la santé (2018).

La méthodologie est expérimentée à travers deux outils : une veille interne menée
par le secrétariat interministériel pour l’ensemble des avis suivis et la mise en place
d’un groupe de suivi de l’avis 84 sur l’éducation à l’alimentation, présidé par le Pr
Daniel Nizri.

Les bilans tirés de la veille interne et de la mise en place d’un groupe de suivi ont
permis de mieux cibler les points d’amélioration de la méthodologie de suivi. 
Les groupes de concertation qui ont œuvré dans le courant de l’année 2024 ont
adapté leurs méthodes de travail pour faciliter le suivi des avis en cours
d’écriture.

Le CNA plénier approuve la publication du document de suivi de l’avis 84 sur
l’éducation à l’alimentation. Celui-ci fait l’état des lieux de la mise en œuvre des
recommandations de cet avis et identifie les freins et les leviers à leur application.
Un bilan est tiré sur la mise en place d’un groupe de suivi.
Le secrétariat interministériel présente aux membres le bilan de l’année écoulée
en matière de veille interne du suivi des avis. 

Juillet 2022

Expérimentation de la méthodologie2023

Amélioration de la méthodologie2024

Février 2024

Plénière du CNA

Plénière du CNA

Le suivi des avis est une mission importante du CNA et de son secrétariat.
L’application de la méthodologie de suivi se poursuit en 2025 afin de renseigner le plus
fidèlement possible la mise en œuvre des centaines de recommandations que le CNA
porte depuis 2018.

Suites...



ET RAYONNEMENT
EXTÉRIEUR

VALOR I SAT I ON
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19 janvier
Présentation de la contribution du CNA à la SNANC auprès du
CRALIM Bretagne

10 avril
Audition du CNA auprès de l’assemblée citoyenne
constituée par le département de la Haute-Garonne :
présentation des recommandations de l’avis 91 sur la lutte
contre la précarité alimentaire

24 janvier 
Forum annuel du PAT de l’Agglomération du Grand Annecy  sur le thème
de l’évolution des comportements alimentaires : présentation des avis 89
et 90 du CNA sur le thème de l’évolution des comportements alimentaires

28 mars
Invitation du CNA au Club de la table française : Présentation de
l’avis 84 sur l’éducation à l’alimentation et son document de suivi

INRAE et CNA - Conférence-débat : La restauration scolaire au carrefour
des enjeux d’éducation à l’alimentation, de transitons alimentaires et
d’accessibilité

Salon de l’agriculture : 4 interventions du CNA

Anses, AgroParisTech et CNA - Quiz participatif : Quelles sont les bonnes
pratiques alimentaires pour une alimentation sûre chez soi ?

Anses et CNA - Conférence-débat : Alimentation et participation
citoyenne, démarches du CNA et de l’Anses pour inclure la parole
citoyenne dans les débats

Agridemain et CNA - Table-ronde : Présentation du document de suivi de
l’avis 84 du CNA sur l’éducation à l’alimentation

Février - Mars

R A Y O N N E M E N T  E X T É R I E U R

2725Conseil national de l’alimentation 27
RAPPORT ANNUEL 2024



A
n

n
é

e
 

2
0

2
4

19 novembre
Invitation du CNA au Club de la table française : Présentation de l’avis 92
sur l’alimentation comme vecteur du bien vieillir

18 décembre
Intervention de l’équipe du secrétariat du CNA auprès des étudiant(e)s  de la
spécialité Metatox d’AgroParisTech : présentation de l’instance et mini-débats
sur les enjeux de santé et alimentation

29 mai
Intervention du CNA au forum AGORES : présentation de l’instance et de
la place de la restauration collective dans ses récents travaux

23 mai
Intervention de l’équipe du CNA à l’Institut Agro Rennes : présentation
de l’instance et mini-débats organisés avec les étudiants sur des enjeux
forts de l’alimentation

25 septembre
Invitation du CNA auprès des étudiant(e)s du M2 Droit de l'alimentation et de
l'agroécologie de l’Université de Montpellier : état des lieux des politiques
alimentaires, présentation du CNA et mise en situation 

15 novembre
Intervention du CNA auprès des élèves du M2 Alimentation Agro-Alimentaire et
Développement Durable (A3DD) de l’Université de Bourgogne sur les enjeux de
l’alimentation durable

30 octobre
Participation du secrétariat du CNA au jury du module ApprentiRèg du mastère
spécialisé ALISéE d’AgroParisTech

28

R A Y O N N E M E N T  E X T É R I E U R
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Lettre d’information tri-annuelle

Plateforme “OSMOSE”

COMMUN ICAT ION

&  V I S I B I L I T É  D U  C N A&  V I S I B I L I T É  D U  C N A&  V I S I B I L I T É  D U  C N A

Communication auprès des membres

Trois fois par an, le secrétariat du CNA rédige une lettre
d’information à destination des membres du CNA afin de
faire le point sur les travaux de l’instance.

Une plateforme collaborative
pour échanger des documents
et organiser des espaces
réservés aux membres ;

Animation de la communauté
des membres ;

Agendas des réunions à venir.
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Migration prévue en 2025
vers la plateforme “Resana”



Site internet

Visibilité continue sur les réseaux sociaux

Lettre d’information - participation citoyenne

Vidéos

Communication grand public

Le site internet du CNA a fait peau neuve en avril
2024 ! L’habillage du site ainsi que la navigation
ont été repensées. 

Ressources et informations disponibles :
Rôle du CNA, fonctionnement
Avis et autres publications du CNA
Concertations et démarches citoyennes
Agendas et principales actualités

Plus de

Diffusion de visuels et courtes vidéos sur Instagram

abonnés sur LinkedIn

Dans le cadre de la publication de l’avis 92 “L’alimentation comme
vecteur du bien vieillir”, une série de courtes vidéos ont été publiées sur
les réseaux sociaux. Les membres du groupe de concertation ont souhaité
partager leurs témoignages sur cette expérience de concertation et
identifient les éléments clés de l’avis 92.

799 abonnés

Lettre d’information trimestrielle présentant des initiatives de
participation citoyenne dans le domaine de l’alimentation

Rediffusion sur la chaîne Youtube du CNA des webinaires de présentation
des avis du CNA et courtes vidéos de la présidence du groupe de
concertation “L’alimentation comme vecteur de bien vieillir” présentant le
contenu de l’avis 92.

6500 

31Conseil national de l’alimentation 30
RAPPORT ANNUEL 2024

https://cna-alimentation.fr/#newsletter
https://cna-alimentation.fr/
https://www.instagram.com/cna_alim/?hl=fr
https://www.linkedin.com/company/18470222/admin/
https://www.youtube.com/@conseilnationaldelalimenta3223


Communiqués de presse

Revue de presse

Espace presse

Le CNA dispose d’une adresse mail
dédiée aux demandes de presse :

presse@cna-alimentation.fr

Plusieurs articles publiés
sur l’actualité du CNA,
dans la presse généraliste
et spécialisée, nationale
et régionale.

Presse

Des communiqués de presse ont été réalisés
dans le cadre de la publication des avis du CNA
et ont été transmis à la presse spécialisée et
généraliste.

Bien manger pour bien vieillir : qu’en dit le
CNA ? (Novembre 2024)
Éducation à l’alimentation, où en sommes-
nous ? Le CNA fait le point (Février 2024)
Mieux informer pour une alimentation sûre :
le CNA donne d’abord la parole aux citoyens
(Janvier 2024)

Espace dédié aux communiqués de
presse et dossiers de presse publiés
dans le cadre des avis du CNA
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mailto:presse@cna-alimentation.fr
https://mailchi.mp/ff081e4db07e/cna_avis_92_alimentation_bien-vieillir
https://mailchi.mp/ff081e4db07e/cna_avis_92_alimentation_bien-vieillir
https://mailchi.mp/af3b65ac3680/cna_convention_participation_citoyenne_2023-13587972
https://mailchi.mp/af3b65ac3680/cna_convention_participation_citoyenne_2023-13587972
https://mailchi.mp/21e3604d7eb1/cna_convention_participation_citoyenne_2023-13585852
https://mailchi.mp/21e3604d7eb1/cna_convention_participation_citoyenne_2023-13585852


Suivez-nous sur nos réseaux sociaux 

78 rue de Varenne

75349 Paris 07 SP

cna@agriculture.gouv.fr

https://www.linkedin.com/company/18470222/admin/
https://www.youtube.com/@conseilnationaldelalimenta3223
https://www.instagram.com/cna_alim/?hl=fr

